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Monsieur le Président,  

La Suisse remercie la Rapporteuse spéciale pour son rapport et la Présidente de la 

mission d'enquête pour sa mise à jour orale. Nous saluons les différents échanges 

entre l’Iran et la Rapporteuse spéciale.  Nous encourageons l’Iran à autoriser l’accès 

à la Rapporteuse Spéciale et à collaborer pleinement avec tous les mécanismes 

internationaux des droits de l’homme. 

 

Mesdames la Rapporteuse spéciale et la Présidente de la mission d'enquête, 

Comment évaluez-vous l’impact de la nouvelle loi visant à renforcer les peines 

pour espionnage en Iran sur l’augmentation des condamnations à mort, et 

quelles recommandations avez-vous pour la communauté internationale afin de 

protéger les droits des personnes accusées en vertu de cette loi ?  

 

Madame la Rapporteuse spéciale, la Suisse est profondément préoccupée par 

l’augmentation dramatique des exécutions en Iran. Elle s’inquiète aussi de la part 

disproportionnée de condamnés à mort appartenant à des minorités. La Suisse réitère 



 

son appel ferme à ce que les autorités iraniennes instaurent un moratoire sur la peine 

de mort en vue de son abolition complète. 

 

En outre, la Suisse déplore la situation dans les prisons iraniennes, où des cas de 

torture et de mauvais traitements ont été rapportés. Elle appelle l’Iran à protéger les 

droits des personnes détenues, à respecter les Règles Nelson Mandela et de 

Bangkok, et à garantir le droit à un procès équitable. 

 

Je vous remercie. 

 

 


